
    

PREFECTURE 
DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

DS NcruresLocaLEs | HISTALLATIONS CLASSEES 
FT DE L'ENVIRONNEMENT 2 7 POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT + 

ETDES AFFAIRES CULTURELLES 

bpete DEA 2 ARRETE N°9$/AC/56 

MH/AL AUTORISANT LA SOCIETE ESPACE AUTO CROSA 
À EXPLOITER UNE INSTALLATION DE STOCKAGE 

ET RECUPERATION DE CARCASSES DE VEHICULES 

HORS D'USACE À ANGLET 

ss 

LE PRELET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, CHEVALIER DE LA LECION D'HONNEUR ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, relative aux fnetallations classées pour la profection de 
l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié prie pour l'application de la lof du 19 Juillet 1976 cusvicée ; 

VU !a loi n° 92-3 du 3 janvier (902 eur l'eau ef les divers décrets prie pour son application ; 

VU l'arrêté du 20 août 19$5 du Minietre de l'Environnement [J.0. du 1O novembre 1955) relatif aux bruits aériens 

émis dans l'environnement par les instalafions claccées pour la profection de l'environnement ; 

VU /a demande formulée par M. Gérald CROSA, gérant de la société "L'ESPACE AUTO CROSA®, cice route de Pitoye 

4 ANGLET, le 9 Juin 1997, an vue d'être auforicé à explofter un dépôt de véhicules hors d'usage à ANCLET. 

VU le doccrer en annexe à /a demande ; 

VU l'arrêté n° O7AC/215 du & Septembre 1997 prescrivent une enquête publique dans le commune d'ANCLET, le 

rapport et les conclusions du commiceaire enguëfeur ; | 

VU les rapports et avie de l'inspecteur des installations classées ef du d'recfeur régional de l'industrie, de la recherche et 

de l'environnement d'Aquitaine en date du ? février 199$ ; 

VU l'avis favorable émis par le conceil départemental d'hygiène le (9 février 199$ ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Luxwrte Égualite Fraternité 
  

2. RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. Tél. 05 59 98 24 24 - N° AZUR 08 01 63 64 16 - TELECOPIE 05 59 98 24 99



CONSIDERANT que toutes les formalifée prescrites par les lois at règlements ont éfé accomplies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : 

La société L'ESPACE AUTO CROSA, sice route de Pitoys à ANCLET, act auforfcée cous técarve du 

respect dec preccripiions du précent arrêté, à exploiter eur les parcelles n° &, 10, 43, 55, 66, 57 at 59 de !a section 

CW du plan cadastral de la commune d'ANCLET, les Instalattons suivantes visées par la nomenelafure des installafione 

  

  

classées : 

ACTIVITÉ N° de Classement 

Rubrique 

Stockage et activité de récupération de carcasses de 
véhicules hors d'usage. Autorieatt 

Surface utilisée 40344 m° 286 uforisaon 
  

Dépôt de matières usagées combustibles à base de 
caoutchouc, élastomères, polymères installé sur un OL btsB INC 
terrain isolé, situé à moins de 50 m d'un bâtiment 

habité ou occupé par des tiers. 
Quantité entreposée 30 m° 

Installation de distribution de liquide inflammable 
pour véhicules à moteur. L 

Un distributeur de FOD d'un débit 3m°/h 14341 [NC 
Atelier de réparation et d'entretien de véhicules et 

  

  

  

engins à moteur. 
Surface atelier 225 m? 2930 NC 

Installation de compression. 2920 NC 

Puissance absorbée 4 kW           
* NC : pour mémoire 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Plans 

Les incfalafons sont fmplantées, réalisées ef exploïfées conformément : 

- qu dossier n° C96-0S01 fourni par le péfitionnaite le 9 Juin 1997 ;
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- aux dispositions de l'instruction ministérielle du 10 avril 1974 ÜO du S mai 1974) relative aux dépôts et 

activités de récupération de déchete de méfaux ferreux ef non ferreux ; | 

- aux prescripfions du précent arrêté. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant doit prendre les dispositions névescaites pour satisfaire à l'esthétique du site ef Henf régulièrement 

à Jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du cife doit être maintenu propre ef les béffmente ef inetallafons 

enfrefenus en permanence. Les aborde de l'éfabliecement, placée cous le contrôle de l'exploitant sont aménagés af 

mafnfenue en bon état de propreté. Notamment les émiceaires de tejef ef leurs périphéries font l'objet d'un soin 

barfieulier. 

2.3 - Contrôles at analyses 

{ndébendamment des contrôles explicitement prévus dans le précent arréfé, l'inspecteur des installations 

cgcsées pouf demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, dec prélèvements ef anglyces sofent effectuée 

par un organieme donf le choix ect courie 4 son approbation + n'ect pas agréé 4 col effet, dans le buf de vérifier le 

respect des preserptione d'un lexte réglementaire. Las frais occactonnés par ces opérations sont à la charge de 

l'exploitant. 

2.4 - Contrôles inapinée 

l'inspecteur des installations classées peut demander à fouf moment la réalïcafion, Inopinée ou non, par un 

organisme fers chofei par luf-même, de prélèvemente et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchefs ou de sols 

ainsi que l'exécution de mesures da niveaux sonores. || peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu 

récepteur de l'activité de l'enfreprice. Les frais occaclonnée par ces contrôles, inop/née ou non, conf à la charge & 

l'exploitant. 

2.5 - Modifications 

Tout projet de modification apporté au mode ou au ryfhme d'exploitation, à l'implantation du sffe ou, d'une 

manière générale à l'organisation, doit êfre portée à la connaiceanca du Préfet des Pyrénées Afianfques avec fous les 

éléments d'appréciation. 

S} cefte modification est de nature à entraîner un changement nofable des élémente confenus dens le dossier 

de demande d'auforteation, elle peut conduire au dépôt d'un nouveau dosefer de demande d'auforteafion. 

2.6 - Mise en service 

La précante auforieafion cescera de produire effet si l'installation classée n'a pas éfé mise en service dans le 

délai de troie ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécufives. 

t 
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2.7 - Changement d'exploffent 

Lorsque l'installation change d'exploifant, la nouvel exploffanf ou son reprécenfant doif en faire la déclarafon 

au Préfet dans le mois qui suit la price en charge de l'exploitatfon. 

Catte déclaration doit mentionner, si! s'agit d'une personne physique, les noms, prénome ef domicile du 

nouvel exploitant et, st s'agit d'une perconne morale, 54 dénomination ou <a raicon sociale, <a forme Juridique, 

l'adrecce de son clège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ZE - Ceccation d'activité 

Lorsqu'une installation claccée est mice à l'arrêt définétff, son exploitant remef son <ife dans un éfat fel qu'il ne 

c'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'artfele 1° de !a lot du 19 juiller 1976 susvisée. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation nofifle au Préfet la date de caf arrêl, au moins un moie 

avant celle-ci. 

H ect Joint à la nofificatfon un dossier comprenant le plan à Jour des ferrains de l'emprice des Installafons 

caseant leur activité, ainef qu'un mémoire sur l'état du site. La mémoire précise les macures prices ou prévues pour 

aceurer la protection des intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 et pouvant comporter nofammant : 

l'évacuation ou l'élimination des produit: dangereux, ainsi que des déchefs présente sur le site ; 

-la dépollution des sols ef des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

insertion du site dans son environnement ; 

en cas de besoin, la surveillance à exercer da l'impact de l'installation eur son environnement. 

ARTICLE 3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

9.1 - Prélèvements d'esu 

3.1.1 - Conception des installations de prélèvement d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munes d'un dispositif de mesure folalleareur. 

9.1.2 - Relevée des prélèvements d'eau 

La relevé des mlumas act effectué mensuellement. 

Co informations sont portées sur un regietre, fenu à {a disposition de l'inspecteur des nstalafons 

classées.
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3.1.3 - Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs récervoire de coupure ou dicpositff de dicconnection où fouf autre équibement 
Ptécentant des garanties équivalentes sont inctallée, en fanf que de beso/n, pour feoler les réseaux d'eaux Industrielles et 
pour évier les retours de produite non compañibles avec la potabilité de l'eau dance les récoaux d'oqu publique ou dans las 
nappes souferraînes. 

3.2 - Prévention des pollutions accidentelle 

3.2.1 - Dispositions générales 

Toutes dicpositions conf prices, notamment bar aménagement des cole des afolfore, en vue de 
collecfer ef de refenir foufe fuite, épanchement ou débordement, afin que ces fuifes ne puñscent bas gagner le milieu 
naturel ou les installations d'épuration des eaux usées. 

Les opérafons périodiques ou excaptionnelles de nettoyage des divers cireuite et cgpacitée de 
l'établissement sont conduifes de manière à ce que les dépôts, fonde de bac ot déchete divers ne buiesenf gagner 
directement le milleu naturel ou êfre abandonnés sur le sol. 

Las matières provenant de fuites ou des opérations de neffoyage peuvent, suivant leur nature : 

- Soit être micos dans une décharge auforicée sdmeftan ce type de produit; 

- soif être confiées à une enfreprice spécialieée dans le transport ef l'élimination des déchere. 

3.2.2 - Canalications de transport de fluides 

Las canalïcafions de transport de matières dangereuses ou incalubres ef de collecte d'effuente polluës 
ou suscepfibles de l'être doivent êfre étanches et récicter à l'action phycique of chimique bar les produite qu'elles 
contiennent. 

Sauf exception motivée Par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de fechnique, les canalications de 
fransport de flufdes dangereux à l'inférleur de l'éfabliecement dofvent être aériennes. 

Les différentes canalieafions doivent être convenablement entrotenues et faire / ‘objet d'examens 
périodiques sppropr'ée permeftant de s'aesurer de leur bon &fat ef de leur étanchéñté. 

Êlles doivent être repéréas conformément aux règles en vigueur. 

3.2.3 - Plans des réceaux 

Un schéma de fous les réceaux ef un plan des égoute doivent êhe établie par l'exploitant. 
régulièrement mis à four, nofgmmenf après chaque modification notable, ef datée. 

! 
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6. 
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lle seront fenus à la disposition de l'inspection des inctallafions classées ainsi que des services 

d'incendie ef de secours. 

La plan des réceaux de collecte fera apparaître les secteurs collectée, les pointe de branchement, 

regarde, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles af aufomafiques. 

9.2.4 - Récerroirs 

Les récervoirs de produite polluants ou dangereux non soumise à la réglementation des appareils à 

prescion de vapeur ou de gaz, ni à celles relafives au stockage des liquides inflammables doivent saficfaire aux 

disposifions suivantes : 

- si leur preseion de service est inférieure à O, 3 bar, ile doivent subir un accai d'étanchéité à l'eau par création d'une 

surpression égale à 5 cm d'eau, 

- si leur pression de service est supérieure à O3 bar, les récervoirs dofvent : 

. porter l'indicaffon de a pression max/male autorfcée an service, 

. être munie d'un manomèfre ef d'une soupape ou organe de décharge faré à une pression égale à au 

blue 1,5 fois la pression en service. 

Les eccafe prévus ci-dessus doivent être renouvelée aprèe toute réparation nofable ou dans le cas où le 

récervoir considéré serait resté vide pendant 24. mois concécufife. 

Cas récervoirs doivent être äquibée de manière à pouvoir vériffer leur niveau de remplicsage à fouf 

moment af empêcher ainsi les débordemente en cours de templiesage. 

Les récervoirs contenant des produit: incompañibles suscepfibles de provoquer des réactions violentes 

ou de donner naiseance à des produite toxiques lorequ'ile conf mie en confaci, doivent être fmplantés ef exploités de 

manière felle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 

4.2.5 . Cuvettes de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être accocié à 

une capacité de rétention dont le volume doit êfre au moîne égal à /a plus grande des deux valeure suivantes : 

- 100 # de la capacité du plus grand récervoir, 

- LO À de /a capacité globale des récervoirs gcsociée. 

Pour les stockages de récipients de capacité unffare inférieure ou égale à 200 litres, la capacifé de 

téfenfion doit fre au moîns égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 # de !a capacité totale des füte, 

- dans les autres cas, 20 % de le capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 litres (ou à / 

capacité totale lorsque celle-là act inférieure à 600 litres). 

t 
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Les capacités de rétention doivent être éfanchee aux produits qu'elles pourraient confenir et récieter à 

l'action physique ef chimique des fluides. N en est de même pour leur dispositif d'obturation qui doit être maintenu 

fermé. 

L'étanchéité du (ou dec) récarvoir accocié(e) à une cuvefte de rétention doif pouvoir être contrôlée à 

fouf moment. 

Las récervofrs ou récipients contenant des produite Incompafbles he doivent pas êfre ascociée à une 

même réfention. 

Le stockage ef la manipulation de déchefs susceptibles de contenir des produits polluants doivent être 

réglicés sur des aires étanches ef aménagées pour la récupération des lxiviafs af des eaux de ruissellement. 

3.2.6 - Conséquences des pollutions secidenfelles 

En cas de polluffon accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra êfre an mesure de 

fournir dans les délare les plus brefs, fous les tenseignemente connus dont | d'cpose permettant de déferminer les 

mecures de sauvegarde à prendre pour ca qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrage exposée à ceffe 

polluffon, an parficulfer : 

- 17 la toxicité ef les effets des produits relefés, 

- 27 leur évolutfon ef leurs conditions de d'spersion dans le milleu naturel, 

- 3e définition des zones requant d'être affeinfes par des concentrations en polluants 
euscapfibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naïurel ou les diverses ufilfeafions 

des eaux, 

- 4°] les méffhodes de destruction des polluants à meftre en oeuvre, 

- Les moyens curafifs pouvant âfre utilisée pour fraffer les personnes, la faune ou la flore 

exposées à ceffe polluffon, 

- 6) les méfhodes d'analyses ou d'identificafion af organismes compétente pour réalicer ces 

agnalyces. 

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des d'spostfions prices ef des 

éléments bibliographiques rascemblée pour saftefaire aux 6 points cf-doscue. Ce dossier de lufte contre a pollution des 

eaux doît être fenu à {a d'sposifion de l'inspection des installations cleccées ef des services chargée de le police des eaux, 

ef régulièrement mie à Jour pour fenir comp'e de l'évolution des connaissances ef des fechniques. 

3.3 - Collecte des effluents 

Tous les effluents aqueux sont canalisée. 

Las réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées ef les diverses catégories d'eaux 

polluées. . 

' 
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Los récoaux d'égouts sont conçus af aménagés pour permeïtre leur curage. Un sysième de déconnexion doit 

permeître leur fsolamant par rapport à l'extérieur. 

Los aires destinées aux opérafions suivantes : 

- ravitaillement des véhicules 

- démonfage des véhicules 

- lavage et dégraiceage des pièces détachées 

- stockage des produits polluants, nofarmmentf les bafferies 

- stockage des véhicules non dépollués 

- broyage des earegcces 

sont étanches ef reliées à un point bas étanche permeftant la récupération fofgle des eaux ou des liquides réciduele. 

Des dispositions doivent êfre prices pour recueñllir avant écoulement sur le sol, les hufles ef autres liquides pouvant 

se trouver dans fouf matériel sfocké. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou suscepfibles de l'être, sonf équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

9.4 -Treifement des affluents 

3.4.1 - Obligation de fraitement 

Les effluentc doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traffement permeffant de respecter les 

valeurs limites fixées par le précent arrêté. 

En particulier, les eaux fesues des afres visées à l'article 3.3 cl-deccus doivent subir un déchuilage et 

une déeanfation avant rejet dans le milieu récepteur pour respecter les valeurs limites prévues à l'article 3.6.2 du 

présent arrêté. 

9.4.2 - Conception des installations de fraifement 

Les installations de fraffemenf doivent être conçues pour faire faca aux variafions de débit, de 

lempérature ou de composition des effluents à fraiter, en parficuller à l'occaclon du démarrage ou de l'arréf des 

inefallafions. 

3.4.3 - Entrefien et sufri des installations de fraffement 

Las inetallations de traitement doivent être correctement enfrefenues. Las princibaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent êfre mesurés périodiquement. 

' 
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. Loc récultafs de ces mesures doivent être portée sur un registre lenu à la d'eposffon de l'incpection 

des installations clascées. ‘ 

3.4.4 - Dysfonctionnaments des insfal!afions de fraifement 

SJ une indisponibilifé ou un dysfoncfonnement des installations de fraffement conf suscepfibles de 

conduire à un dépassement des valeure lfmifee fmpocées par le précent arrêté, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour réduire la po/lufion émice an Mmifant ou an arréfant sf besoin les fabrications concernées. 

3.5 - Rejete 

9.5.1 - Dilution des effluents 

Î est interdit d'abañeser les concentrations en subetances polluanfes des rejete par simples dlufions 

gutres que celles récultant du rassemblement des effluents normaux de l'établiesement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des insfalfations de fraïfement. 

3.5.2 - Rojet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluente même traitée, dans la nappe d'eaux souferraine act inferdif. 

9.5.3 - Caractérietiques générales des refets 

Les effluents rejetée doivent être exempfe : 

- de mafières flottantes, 

- de produite suscepibles de dégager en égouf ou dans le milieu naturel dfrecfement ou indirectement 

des gaz ou vapeurs foxiques, inflammables ou odorantes, 

- de fous produite susceplibles de nuire à la conservation des ouvrages, afnef que des mafères 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, serafent susceptibles d'enfraver le bon foncfionnement &s 

ouvrages. 

De plus : 

- lg ne doivent pas comporter des subefgnces foxiques, nocives ou néfastes dans des proportions egpables 

d'entraîner la destruction du porecon, de nuire à sa nufrifion ou à <a reproduction, 

- le ne doivent pas provoquer une coloration nofable du milieu récepteur, nf êfre de nafure à favorfcer le 

manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

f 
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9.5.4 - Identification des refets : 

Les différentes catégories d'eaux refefées sont les sujvantes : 

- sefet n° 1 : les eaux domestiques ; 

- sefet n° ? : les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées ; 

- sefet n° Z : les eaux usées issues des afres visées à l'arficle 3.3 ci-deccus. 

9.5.5 - Milieu récepteur : 

L'exploitant détermine, en accord avec les services techniques de la commune d'Angief ef conformément au 

cahier des prescriptions techniques pour la conception ef la réalication des VRD dans les lotiecements ef les encembles 

d'habitation, le milieu récepteur pour le relef de ces eaux pluviales : réceau public d'ascainiesement pluvia! ou milieu 

nafurel. 

3.6 - Valeurs limites de rejet: 

3.6.1 - Eaux domestiques [rejet n°1] 

Les eaux usées domestiques doivent être relefées dans le réseau publie d'accainiesement. 

3.6.2 - Eaux pluvtales (rejet n°2] et eaux usées [rejet n° 3] 

Quel que coït le milieu récepteur des eaux pluviales, le rejef de ces effluente doif respecter las valeurs mites 

<ufvanfes : 

  

  

  

  

Substances Lux Concenfrations maximales sur échantillon moyen | Méfhode de mesure 

maximal 24 h {en mg/) 

MES 15 kg 100 NET 90105 

DCO 100 kg 300 WET 90101 

Hydrocarbures - 10 NET 9ON4           
  

Le pH doit être compris entre 6 ef 9 et /a température inférieure à 30°C.
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3.7 - Conditions de rejets 

3.7.1 - Conception ef aménagement des ouvrages de refef 

Les dispositifs de relef des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que possibla 

la perturbation apportée au milieu récepteur, aux aborde du point de rejet, en fonction de l'utilfeation de l'eau à proximité 
immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Île doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans la milieu récepteur. 

3.7.2 - Points de prélèrements 

Sur chaque ouvrage de relet d'eMiuents liquides doivent être prévus un paint de prélèvement d'échantillons ef 
des points de mesure. 

Ces pointe doivent être implantée dans une section donf les cergctérictiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permeftenf de réalfcer des mesures reprécenfatives de manière à ce 

que la vifesce n'y soif pas sensiblement ralenffe par des ceuile ou obefacles située à l'aval ef que l'efluent soit 
sufffegmment homogène. 

Ces pointe doivent être aménagée de manière à êfre aicément accoscibles ef permettre des interventions en 

foufe sécurité. Toutes dicpocitions doivent également être prices pour faciliter les interventions d'organtemes extérieurs à 
/a demande de l'inspection des installations classées. 

9.8 - Contrôle des rejet: 

Une fois par frimectre, l'exploitant doit faite effectuer, par un laborafoire agréé, un contrôle du rejet n° 3, 
afin de vérifier le respect des disposttions de l'article 3.6.2 ci-dessus. 

Les récultats de ces analyses des tefate sont adreccée au plus fard dans le mofs qui suit leur réalication à 
l'inspecteur des installations classéoc. 

lle doivenf être accompagnés en fanf que de besoin de commenfafres sur les causes de débaccament 

conctafés ainsi que sur les acfions correcffves mice an ceuvres ou envieggées. 

ARTICLE 4 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION AT, UOSPHÉRIQUE 

4.1 - Dispositions générales 

© ect interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des sules, des poussières ou des 

gaz odoranfs, foxiques ou corrosife, suscepfibles de précenfer des dangers ou des inconvénients soit pour la commodïté 

du volcinage, soit pour la santé, la sécurité, le celubrité publiques, soit pour l'agriculture, soif pour la profection de lg 

nature et de l'environnement, soit pour {a conservation des sites ef des monuments. 

c/ers



12. 

L'ensemble des installations est neftoyé régulièrement ef tenu dans un bon état de propreté. 

4.2 - Voies de ctreufation 

L'exploitant doff prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières at mafères diverses : 

- les voies de circulation ef afres de sfafionnement des véhicules doivent être aménagées (formes de pente, 

revêtement. etc) et convenablement neffoyées, 

- les véhicules sortant de l'instellafion ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

cfreulaffon. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible doivent être angazonnées, 

- des écrans de végétation doivent êfre prévus. 

4.3 - Stockages 

Lee stockages de produite pulvérulente doivent être confinée (récipient, cilos, bâfimente fermés) ef lec 

{nsfg/lafions de manfbulafion, fransvgcement, transport de produite pulvétulente doivent êfre munies de dispositifs de 

capotage ef d'asprration permeffanf de réduire les envole de poussières. SJ nécescafre, les dispositife d'aspiration conf 

raccordés 4 une incfallafion de dépoucelérage an vue de recpecfer les d'epocitions du précent arrêté. 

ARTICLE 5 : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

£.1 - Construction et exploitation 

Les inctallafons sont construites, équipées af exploitées de façon que leur fonctionnement ne puiese ëfre à 

l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne 

bour 22 franqufllffé. 

Les preceriptions suivantes sont applicables à l'insfalfafion : 

- l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1997 telafff à le Hmfteffon des brufte éme dans l'environnement par les 

installations elgscées pour le protection de l'ennironnement ; 

- la cireulaire du 23 Juillet (9S6 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
Installations clgccées pour {a protection de l'environnement. 

veus
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5.2 - Véhicules et engine : 

Les véhicules de transport les engins de chantier ou de manufention ufilicée à l'inféreur de l'établissement 

doivent être conformes à a séglemenfafon an vigueur [les engins de chantier à un type homologué au fitre du décret du 

18 avril 1969). 

5.3 - Appareils de communication : 

L'ueage de tous appareils de communication par voie acoustique [cirènes, hautparleure, avertiecours..) 

Lénanfe pour le voisinage ect interdit, eauf ef leur emplo ecf excepffonnel ef récervé à la prévention ou au <lgnalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 - Miveaux acoustiques : 

Las émiceione conores de l'éfabliscement ne doivent pas engendrer une émergence cupétieure aux valeurs 

admiesibles fixées dans le tableau ci-après, dans la zone où celle-ci esf réglementée : 

  

  

          

NIVEAU de bruit ambiant exietant dans | EMERGENCE admiesible pour là | EMERCENCE admiesible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7 heures à 22 | période allant de 22 heures à 7 

h [incluant le bruit de l'établiscement] heures, sauf dimanches et jours | heures, ainsi que les dimanches ef 
7 fériés Jours fériée 

Supérieur à 25 d&A) ef inférieur ou 6 48(A) 4 48A) 

égal à 45 a6(A) 

Supérieur à 45 46(A) L'4B{A) 3 dE(A/ 

On appelle : 

- émergence : {a différence entre les niveaux de pression continus équivalente pondérée À du bruit ambiant 

(établiscement an fonctionnement) et du bruit réeiduel {en l'absence du bruit généré per l'établiscement) ; 

- zone à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des fers, exfctant à /a date de l'arrêté d'autorteation de 

l'{netallation ef leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, fardin, terrasse.) ; 

- les zones conctrucfibles définies par les document: d'urbanisme opposables aux fers ef publiés à la dafe de 

l'arrêté d'autorfeafion ; 

ere
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- l'intérieur des fmmeubles habitée ou occupée par des fers qui onf été Jmplantés après Ia dafe de l'arrêté 

d'autoricafion dans les zones conetrucfibles définies ci-dessus of leure parfies extérieures éventuelles les plus proches 

(cour, fardin, terrasse.) à l'exclusion de celles des immeubles implantée dans les zones destinées à recevoir des activitée 

arficanales ou indusfr'elles. 

La mesure des émiesions sonores des incfalfatfons act réalisée calon le méfhode fixée à l'annexe de l'anété 

du 23 Janvier f007 cucvicé. 

5.5 - Contrôles : 

L'incpecteur des Inetallatione Claccées peut demander que des contrôles ponciuels ou une curveillanca 

périodique de le situation acoustique sofenf effectués par un organ/eme ou une personne qualifié dont le choix ect 

soumis à son approbation. Les frais sont supportée par l'exploitant. 

L'nspecteur des Incfallaffons clascées peut demander à l'explolfant de procéder à une survefllance périodique 

de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation claseée. Les nécultats des mesures sont tenus à la disposition 

de l'Inspacteur des Inetgllafions classées. 

ARTICLE 6 : DÉCHETS 

6.1 - Cénérelitée 

Une procédure interne à l'établiecement organice la collecte, le fr le siockage temporaire, le 
conditionnement, la transport. et le moda d'élimination des déchets. 

6.2 - Stockage 

Lec déchets ot récidus produite doivent être stockés, avant leur revalorteafion ou leur éliminafton, dans des 

condiffons ne précenfant pas de deques de pollution pour les populatfons gvofcinantes ef l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchete spéciaux, doivent être réalisés sur 

des cuvefes de rétenffon éfanches ef sf possible, êfre profégés des eaux méféoriques. 

6.3 - Elimination 

Les déchets ne peuvent êfre éliminés ou recyclés que dans una Installation claccéa aufortcée ou déclarée à 
cet effef qu Wire de la légjslafion relative aux Ineta/lations claccées. W appartient à l'exploftent de s'en aceurer af 
d'apporter la preuve d'une élimination correcte. 

Tout brülage à l'air libre de déchet esf interdit.
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6.4 - Huiles usagées 

Lac huiles ucagées sont récupérées ef évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-952 du 21 

_ novembre 1979 modifié. Elles sont collectées et stockées dans des conditions de séparation suffisante pour évifer fouf 

mélange avec l'eau af les qufres déchets non huileux. 

6.5 - Emballage 
Les emballages sont récupérée et éliminée conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 

Juillet 1994 portant application de le loi n° 76-633 du 5 juillet 1975 relative à l'éliminatfon des déchets et à / 

récupération des matériaux, ef relatif, notamment, aux déchete d'emballage donf les défeneurs ne sont pas les ménages. 

6.6 - Comptabilité 

L'exploitant bent à dcposition de l'inspecteur des /nefallafions Clacséos un registre sur lequel sonf 

mentionnée, pour chaque type de déchef : 

- l'origine, la composition, le code de la nomenclature ef la quantité éliminée ; 

- Je nom de l'enfreprice chargée de l'enlèvement et /a date de l'enlèvement ; 

- lg destination précice des déchets at leur mode d'élimination. 

Les documents Juctifieaife des opérations ci-dessus, sont également tenus à Ja dicposition de l'inspecteur 

des Installations Claccées. 

À compter du fer Juillet 2002, l'exploitant devra fusfifier du caractère ulffme, au sens de l'article { de la 

loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mic en décharge. 

ARTICLE 7 : SÉCURITÉ 

7.1 - Organisation générale 

Toutes dispositions sont prices pour éviter les risques ef plus particulièrement ceux d'incendie ef d'explosion. 

L'établissement ect pourvu des moyens d'intervention ef de secours gpproprée aux risques encourus. 

L'exploitant établit et Hent à la d'spostffon de l'inspecteur des inctal/affons classées, la licfe des équipement: 

fmporfante pour la sécurfié. 

7.2 - Règlement générel de sécurité et consignes 

Un règlement général de sécurité fixant la comportement à observer dans l'établfesement ef fraïfanf, en 

parfïeulier, des conditions de circulation à, l'inférteur de l'établicsement, des précautions à obeerver en ca qui concerne 

les feux nus, du port du matériel de protection Individuelle ef de la conduite à tenir en cas d'incendie ou d'accident, est 

remis à ous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler dens l'éfabliesementf.
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ll ect affiché octencfblament à l'inférieur de l'éfebliecement. 

Des consignes générales de sécurité visant à aceurer la sécurité des personnes af le protection des 

Installations, à prévenir les accigenfe ef à en limiter les conséquences, sonf fenues à la disposition du personnel inféteccé 

dans les locaux ou les ernplacamanfs concernée. 

Elles spécrfient les principes généraux de cécurité à observer, concernant : 

- les modes opératoires d'exploitation ; 

- le matériel de profection collective ou {ndividuelle af son ufilfeafion ; 

- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Elles énumèrent les opérations ou manoeuvres qui ne peuvent êfre exécutées qu'avec une auforfcafion 

spéc/ale. 

7.3 - Organication des secours 

7.3.1 - Moyens de secours 

Les moyens de secours propres à l'établissement et les modes d'intervention sont déterminés en accord avec 

le Chef du Centre de Secours ferritor'alement compétent. lle seront portés à la connaïesance de l'inspecteur des 
{netaltations Classées. 

La défenca extérieure Incendie doit être aceurée notamment par un hydranf normalicä implanté à 100 
mètres au plus des installations, ef pouvant fournir un débit de 17 litres par seconde à /a preccion de 1 har minimum. 

7.3.2 - Contrôle des moyens de secours 

Les équibemente de sécurfté ef de contrôle ef les moyens d'infervention af de secours doivent être mainfenus 
eo bon éfaf de service ef êfre vérifiée pérlodquement. 

Les résultats de ces vérifications sont portée eur un regictre spécial, tenu à le dicposition de l'inspecteur des 
Ansfallafions claccées. 

7.9.3 - Exercices 

Le personnel appelé à infervenir doit être entraîné périodiquement au cours d'exercices organ/cée à le 

cadence d'une fois par samectre au minimum, à {a mica en oeuvre du maïériel d'incendie ef de secours ainsi qu'à 
l'exécution des diverses tâches prévues sur le plan d'nfervention fnferne. 

. las dates ef lee fhèmes de cas axercices, ainsf que les obcervafions auxquelles ile peuvent avofr donné leu, 

sont concignées dans le regictre prévu à la condition 7.3.2 el-dessus. 

of.



17. 

7.4 - Installations électriques . 

Les Inctellaffons électriques doivent être réalicées colon les règles de l'art. Elles conf mainfenues en bon 

état. Elles sont périodiquement contrôlées {eu moins une fois par an) par un fachnicien compétent. Les rapporte de 
contrôle conf fenue à a disposition de l'{nspectaur des Installations Claccées. 

Les dispositions de l'arrêté minictériel du 31 mare 19$0O portant #églemenfafion des inetallafions 

électriques des établiscemente réglementée au fifre de la légs/affon sur les /nsfallafions claccées ef suscapfïbles de 

précenter des Heques d'explosion, sont applicables aux /ncfa/laffons où une afmosphère explosive est cuscepible 

d'apparaître. 

L'exploitant doit être an mesure de Juefifier le fype de matériel électrique ufilicé dans chacun des différente 

secteurs de l'établiecement. 

En particulier, l'alimentation électrique des équibemente wifaux pour la sécurité doif pouvoir êfre secourue 

par une cource inferne à l'établiecement. 

Les unités doivent se meftre aufomafiquement en position de sécurifé ef les circoncfances le nécaccfent, et 

nofgmment en cas de défaut d'énergie d'alimentation ou de pertes des ufilifée. 

Afin de vérifier les disposifffe essentiels de protection, des fecte conf effectuée régulièrement. Ces 
interventions volonfaites font l'objet d'une consigne particulière reprenant le fype ef /a fréquence des manipulafions. 

7.5 - Apparefle à brescion 

Tous les apparehle à preccion en service dans l'établiecement doivent catiefaite aux prescriptions du décret du 

2 avril 1926 modifié sur les appareïle à precclon de vapeur ef à celles du décret du 15 awril 1943 modifié eur les 

appareils à prescion de gaz. 

7.6 - Signaelicafions 

La norme NE X° OS 003 relafive à l'emploi des couleurs af des cignaux de sécurité est appliquée 

conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de cignaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages précenfanf des #sques 

- des locaux à rieques 

- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions.
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7.7 - Incidents et accidente 

Tout incident ou accident ayant compromise la sécurité de l'éfabliscamant, du voisinage ou la qualité des 

eaux ou de l'ait, devra êfre concigné sur le registre prévu au point 7.3.2 ei-descus. 

L'exploitant doit déclarer, sanc délai, à l'inspecteur des installafons classées, les accidents ou Incidents 

survenue du fait du fonctionnement des installations ef qui sonf de nature à porter affeinte aux Inférts vieës à ] article 1° 

de !a loi du 19 Juillet 1976. 

ARTICLE & : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

£.1 - Conception des installations 

£.L1{ - Cénéralités 

La terrain ect quadrillé par des allées de circulation d'une largeur suffreanfe permettant l'accès aux véhicules 

d'intervention et de protection contre l'incendie. Ces allées sont arrosées en fanf que de besoin pour éviter l'envol des 

poussières, et leur accès doft foufours êfre mainfenu dégagé 

£.!.2 - Clôture 

Loc installations seront protégées par une clôture d'une hauteur minimale de 2,5 mètres ef sufffeamment 

récietante afin d'en nferdire l'accès au public. 

Dans la cas où la clôture prévue à l'alinéa précédent ne serait pas susceptible de masquer le dépôt au fers ef 

compte fenu de l'environnement, cette clôture doit ëfre doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles 

percisfantes. 

£.1.3 - Implantation 

Lee machines et matériel de travail, notamment l'aplafieceusa des véhicules, conf installés dans les zones les 

plus éloignées des locaux habités ou occupés par des fers. Les poussières émices lors du broyage des véhicules 

qufomobiles seront capfées. 

£.2 - Fonctionnement 

£.2.1 - Opérations particulières 

Préalablement à con admission sur le chantier, l'exploitant vérifie la confenu des récervotre de fout véhicule 

gufomobile hors d'usage et plus généralement fout corps creux suscepfible de renfermer des produite /nffammables ou 

polluants. Cos produits (carburant, liquide de refroidissement, liquide de frein, lubrifiants, ete.) ont vidangés et stockée 

conformément aux prescriptions de l'article 3.2. lle sont ensuite rufilisés ou éliminés conformément aux d'sposifions 

de l'article 6 du présent arreté. 
Dr
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Les opérations de découpage au chalumeau ne peuvent être effectuées à moine de # mètres des aires de 

démontage ef de sfockage de pnaumafïques, d'huiles usagées ou autres Hquides inflammables. 

S.2.2 - Règles de stockage 

La hauteur maximale de stockage des forrailles est limitée à 2,5 mètres. À ect Interdit d'empiler plus de 
deux véhicules l'un sur l'aufre. 

La quantité de matières usagées combuctibles à bace de caoutchouc, élastomères, polymères pouvant être 

stockées, même momentanément, dans l'établissement. ne peut en aucun cas excéder 30 nr. 

£.3 - Maintenance 

Le ferrain act maintenu en bon état d'ordre et de propreté. En parficulter, foufes dispositions efficaces sont 

Prises en permanence pour empêcher l'introduction et lg pullulaffon de serpente af des rongeurs a/nsi que pour en 

accurer la destruction. 

Les aborde des dépôt: seront maintenue débrouccaillés en vue d'empêcher une propagañon rapide d'un 

{ncend'e 

ARTICLE 9 REGISTRES ET TRANSMISSIONS DIVERSES [Récapitulatif 

L'exploitant adresse à l'inspecteur des Inetallattone Claceéas : 

- fous les trimestres : les récultats d'analyce des refefe [article 3.5] 

En outre, l'exploitant doit tenir à la disposition de l'Inspecteur des Installations Claccéos, toutes informafions 
concernant : 

- les relevés des prélèvements d'eau [article 3.1.2) 

- le plan des réceaux (articla 3.2.2] 

- le dossier bibliographique concernant les conséquences d'une pollufion accidentelles {article 3.2.6) 

- les réculïate de contrôle des rejets (article 3.5) 

- les mouvements de déchets {article 6.6) 

- la licfe des équibements {mportants pour la sécurité (article 7.{] 

- {a liste des moyens de secours [article 7.3.1)
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- la confrôle des moyens de secours {article 7.9.2) 

- les exercices de secours fertile 7.3.3) 

- le contrôle des installations électriques {arïicle 7.4) 

- les incidents et accidents (article 7.7) 

ARTICLE 10 - DÉLAIS D'APPLICATION 

Toutes les dispositions du présent arrêté sont applicables dès <a noffficafion. 

ARTICLE 11 : 

Des arrétée complémentaires pourront être prie sur proposition de l'inspection des installations classées ef après avie du 

conseil départemental d'hygiène. {le pourront fixer foufes les prescriptions additionnelles que !g protection des intérêts mentionnée 

4 l'arficle er de !a loi du 19 juillet 1976 rendra nécessaires. 

Les conditions fixées ci-deccus ne peuvent en queun ces, nf à aucune époque, faite obefacle à l'application des 

dcposifions légiclaffves ef réglementaires relaffves à l'hygiène ef à la sécurité des travailleur, nf être opposées aux mesures qui 
pourraient êfre régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 12: 

La précente auforfeafion caccera de produire effet lorsque l'inctallafon claccée n'aura pas éfé mice en corvica dans le 

délai de troie ans ou n'aura pas &Yé exploitée durant deux années consécutives. 

ARTICLE 13: 

Toute modification apportée à l'inctaltefion, à son mode d'ufilicaton ou à con voisinage, ef de nafure à entraîner un 

changement nofable des éléments du dossier de demande d'auforteation, doit être portée avant ca réalication, à la connaiceance du 

Préfet avec fous les élémente d'appréciation. Une nouvelle demande d'auforieaton pourra être exigée. 

Tout transfert d'une instgllaffon soumise à auforfeation sur un autre emplacement nétaccitere une nouvelle demande 
d'auforicafton. 

Les demandes visées aux deux alinéa précédents sonf soumises aux mêmes formalités que la demande d'auforication 
primitive. 

. 

ARTICLE 14 : 

La présente autorsafon ect déliwée au seul Hfre de la loi sur les inctallaffons claccéee. Elle ne dispense pas le 

bénéficiaire de satisfaire, le cac échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie, de permis de 

consfrufre, ate.. 

eu
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Les droits des Here sont ef demeurent expreccément récorvée. 

ARTICLE 18 : 

Une copie du présent arrêté d'autorisation sera déposée à la marre af bourra y êfre consultée bar las personnes p 
Infétessées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les Prescribffons auxquelles l'instellafion esf soumice et faisant connaître 
qu'une copie dudif arrêté est débocée à la mairie où elle peut êfre consultée, sera affiché à le mafrle pendant une durée minfmum 
d'un mois, procèe-verbal de l'accompliecement de cafte formalité corg dreceé par les coine du maire d'ANCLET. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'ineta/laffon par les so/ne du bénéficiaire de 
l'eutoricafion. 

En outre, un avis sara publié par les soins du Préfat et aux fraic de | ‘exploitant, dans deux journaux diffusée dans fout le 
département. 

ARTICLE 16 : 

Le présent arrêté doit être conservé ef présenté par l'exploitant à toute réquicifion. 

ARTICLE 17: 

Délai et voie de recours (artiela [4 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvicée) : le présente décision ne peut être 
déférée qu'au fribunal administrattf. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou ! ‘exploitant. Ce délai commence à 
courfr du Jour où la précenfe décision à été notifiée. 

Pour les fiers, ca délai est de 4 ans à compter de la notification ou de le publicafion de la précente décteion. 

ARTICLE 1€ : 
- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
- M. le Sous-Prétet de BAYONNE 
- M. le Maire d'ANGLET 
- M. l'inspecteur des installgftons claccées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du Précenf arrété, dont une ampliaffon sers sdreceéa à : 
- M. le Gérant de la société L'ESPACE AUTO CROSA* à ANGLET 
- M. le d'recteur départemental de l'équipement 

- M. le drecteur départemental de l'agriculture ef de /e forêt 
- Mme Je directeur départemental des affaires sanitaires af sociales 
- M. le directeur départemental des services d'incendie ef de secours, 

pour Lait à PAU, e 3 Î NARS 1998 

L'Adjoint eu Chef de Bureau LE PREFET, 
rUur 1e r'retet, € 

et par délégation, _: 

  


